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La responsabilité des Elus et no-
tamment leur mise en examen au
pénal a préoccupé bien des Mai-
res au cours de la précédente
mandature.

L’initiation de ces procédures,
voire dans certains cas leurs abou-
tissements a suscité une réaction
du Législateur.

Le Parlement a récemment modi-
fié les textes applicables en la ma-
tière.

Ce nouveau cadre juridique res-
treint les possibilités de mise en
cause directe des Elus.

La Jurisprudence encore peu abon-
dante semble confirmer cette ten-
dance.

Nous vous avions présenté en
décembre 2000 les premières dis-
positions , nous terminons avec
le présent dossier.
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• FAUTES PÉNALES, FAUTES CIVILES
ET DROIT DES VICTIMES

Que l'on clarifie la notion de respon-
sabilité pénale et en conséquence que
l'on envisage l'exonération possible
de celle-ci face à des délits non in-
tentionnels, ne devait en aucun cas
aboutir à flouer le droit des victimes.

Or les liens entre faute pénale et
faute civile étaient jusque-là si im-
briqués que la modification du code
pénal susvisée, aurait nécessaire-
ment généré un déséquilibre fort
préjudiciable.

C'est pourquoi, un correctif s'impo-
sait afin que soient dissociés les deux
dispositifs.

LES  DELITS
NON  INTENTIONNELS

(2ème partie)
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Les liens entre faute civile et faute
pénale

Les tribunaux, et en particulier de-
puis l'arrêt du 18 décembre 1912
(3), ont progressivement affirmé
l'autorité absolue de la chose jugée
au pénal sur le civil.

Ainsi, le juge civil saisi d'une de-
mande de réparation d'un dommage
qui trouve sa source dans une infrac-
tion ayant donné lieu à une relaxe
suite à des poursuites pénales, ne
pouvait retenir à l'encontre du pré-
venu une responsabilité dommagea-
ble.

Cet état du droit était consécutif au
principe de l'identité des fautes (pé-
nales et civiles) et a eu pour effet
d'entraîner l'échec de toute action en
responsabilité, dès lors que l'auteur
des faits était relaxé du chef d'ho-
micide ou de blessures involontai-
res.

Afin de ne pas priver la victime d'un
droit à réparation, le juge pénal était
parfois conduit à se prononcer sur
«des poussières de faute » (4).

(3) Dans cet arrêt, la Cour de Cassation
englobait la totalité des comportements
qui pouvaient recevoir la qualification de
faute involontaire en application de l'ar-
ticle 1383 du code civil et a opéré un
revirement de jurisprudence en faveur de
la thèse de l'identité des fautes civile et
pénale d'imprudence.

(4) Rapport de René DOSIERE n° 2266,
Assemblée Nationale mis en distribution
le 22 mars 2000.

L'autonomie rendue au juge civil

Pour clarifier cette situation et redon-
ner une pleine autonomie d'appré-
ciation au juge civil pour lequel la
faute n'est pas l'aune de la respon-
sabilité (la notion de responsabilité
sans faute a connu un très impor-
tant développement), une modifica-
tion du code de procédure pénale a
été opérée.

Le nouvel article 4-1 introduit par
l'article 2 de la loi dispose que « l’ab-
sence de faute pénale non intention-
nelle (...) ne fait pas obstacle à
l'exercice d'une action devant les ju-
ridictions civiles afin d'obtenir la
réparation d'un dommage sur le
fondement de l'article 1383 du
code civil si l'existence de la faute
civile prévue par cet article est éta-
blie (...)».

La faute d'imprudence n'ayant plus
au civil et au pénal le même sens,
l'article 470-1 de ce même code qui
prévoit la possibilité pour le juge
pénal de trancher les demandes de
la partie civile même en cas de re-
laxe du chef d'imprudence, est cor-
rigé.

Il en résulte que la victime, vers la-
quelle est tourné le système de res-
ponsabilité civile, pourra donc voir
ses droits à réparation reconnus alors
même que le juge pénal aura pro-
noncé la relaxe des personnes pour-
suivies suite à une faute non inten-
tionnelle.

• FAUTES PENALES ET PROTECTION
JURIDIQUE DES ELUS

Il convient tout d'abord de rappeler
que les fonctionnaires bénéficient de
la protection de leur collectivité lors-
qu'ils font l'objet de poursuites pé-
nales. La loi du 16 décembre 1996
relative à l'emploi et à la fonction
publique a ajouté un alinéa à l'arti-
cle 11 de la loi du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des
fonctionnaires qui énonce : «la col-
lectivité publique est tenue d'accor-
der sa protection au fonctionnaire ou
à l 'ancien fonctionnaire dans le cas
où il ferait l'objet de poursuites péna-
les à l'occasion des faits qui n'ont pas
le caractère d'une faute personnelle».

Cette même loi a étendu la protec-
tion dont bénéficient les fonction-
naires aux agents non titulaires.

C'est en s'appuyant sur ces disposi-
tions que la Cour Administrative
d'Appel de Bordeaux dans l'arrêt du
25 mai 1998,  André, avait posé pour
les élus le principe suivant : « Le con-
seil municipal ne peut légalement
mettre à la charge du budget com-
munal les frais exposés pour la dé-
fense du maire faisant l'objet de
poursuites pénales que si les faits
commis par le maire ne sont pas dé-
tachables de l'exercice de ses fonc-
tions ».
Le juge admettait donc une exten-
sion complète du dispositif applica-
ble aux fonctionnaires au profit des
élus locaux alors même que le code
général des collectivités territoriales,
article L.2123-31, ne leur reconnais-
sait, uniquement, qu'une couverture
en cas d'accident subi dans le cadre
de leurs fonctions.



3 . . . . . . . . . . . . . . .

DOSSIER  DU  MOIS

D’après :Actualités ATD 31 n°94/2000.

Aujourd'hui, il était nécessaire de
compléter comme il se doit le dispo-
sitif législatif afin de conforter défi-
nitivement cette solution jurispru-
dentielle.

L' article L.2123-34
est complété par
deux alinéas :

*  La commune
est tenue d'accorder
sa protection au
maire, à l'élu muni-
cipal le suppléant
ou ayant reçu une
délégation ou à l'un
de ses élus ayant
cessé ses fonctions
lorsque celui-ci fait l'objet de pour-
suites pénales à l'occasion des faits
qui n'ont pas le caractère de faute
détachable de l'exercice de ses fonc-
tions.

* Lorsque le maire ou un élu
municipal le suppléant ou ayant reçu
délégation agit en qualité d'agent de
l'Etat, il bénéficie de la part de l'Etat,
de la protection prévue par l'article
11 de la loi n°83-634 du 13 juillet
1983 portant droit et obligations des
fonctionnaires.

La portée de cette disposition est
très générale : la collectivité ou l'Etat
ne pourront se soustraire à cette
obligation sauf à invoquer l'exis-
tence d'une faute détachable de la
fonction.

La définition de celle-ci pose tou-
jours problème et nous reviendrons
uniquement sur l'arrêt André précité
pour illustrer notre propos.

Dans cette affaire, le maire avait de
son propre
chef décidé
de réaffecter
une subven-
tion et pour
cela avait
falsifié un
document de
la DDE.

Le juge a re-
levé que
«même ne
relevant pas

de l'intention malveillante ou de la
volonté de satisfaire un intérêt per-
sonnel étranger au service public, de
telles pratiques ne peuvent être rat-
tachées à l'exercice normal des fonc-
tions et relèvent de la faute person-
nelle».

A contrario, on peut donc avancer
que relèvent de la protection due par
la collectivité, les agissements qui se
situent dans l'exercice normal de la
fonction et donc ceux qui se rappor-
tent à la définition de la faute non
intentionnelle non considérée
comme un délit suivant le nouvel
article 123 du code pénal : si l'er-
reur est admise, « la faute quasi vo-
lontaire », « la faute caractérisée »,
elles, semblent être écartées du
champ d'application de la protection
due aux élus.

Cependant, rien ne permet pour
l'heure d'affirmer qu'il y a identité
entre les notions susvisées du code
pénal et la faute détachable de l'exer-
cice des fonctions.

Très concrètement, cette disposition
peut se traduire dans les faits par la
prise en charge par la collectivité des
frais de transport, de justice et d'avo-
cat.

Plus en amont, il sera désormais
tout à fait admis que la prime d'as-
surance en vue de la couverture pé-
nale soit acquittée par la collectivité
elle-même.

On signalera, toutefois, qu'en cas de
condamnation pénale, la collectivité
ne saurait en aucun cas prendre en
charge les amendes et les peines.

Des dispositions parallèles sont
adoptées pour les conseils régionaux
et généraux et par le jeu du renvoi
de l'article L.5211-2 qui rend appli-
cable l'article L.2123-34 du code
général des collectivités territoriales,
aux établissements publics de coo-
pération intercommunale ; ce système
de protection est également accordé
aux présidents et aux membres déli-
bérants des EPCI.


